
FEDERALE OVERHEIDSDIENST JUSTITIE

[C − 2016/09301]
Notariaat. — Vacante betrekkingen

- Antwerpen (grondgebied van het zesde kanton) : 1
Deze plaats vervangt deze gepubliceerd in het Belgisch Staatblad van

23 januari 2009.
- Geetbets : 1
(in associatie)
- Gent (grondgebied van het tweede kanton) : 1
(in associatie)
- Ronse : 1
(in associatie)
- Vaux-sur-Sûre : 1
(in associatie)
- Doornik (grondgebied van het eerste kanton) : 1
(in associatie)
De kandidaturen voor een benoeming tot notaris moeten, op straffe

van verval, bij een ter post aangetekend schrijven worden gericht aan
“FOD JUSTITIE, DIRECTORAAT-GENERAAL – RECHTERLIJKE

ORGANISATIE – DIENST HR MAGISTRATUUR – NOTARISSEN -
GERECHTSDEURWAARDERS – ROJ 011, WATERLOOLAAN 115,
1000 BRUSSEL” binnen een termijn van een maand na de bekendma-
king van de vacature in het Belgisch Staatsblad.

Voor elke kandidatuur dient een afzonderlijk aangetekend schrijven,
in tweevoud, te worden gericht.

Bij dit schrijven moeten de door het koninklijk besluit van 30 decem-
ber 1999 (Belgisch Staatsblad van 8 januari 2000) gewijzigd door het
koninklijk besluit van 12 maart 2009 (Belgisch Staatsblad van 22 april 2009),
bepaalde bijlagen, eveneens in tweevoud, worden gevoegd. Een
exemplaar moet in origineel worden afgeleverd, het tweede mag een
fotokopie zijn.

De kandidaten worden verzocht hun curriculum vitae op te stellen
door een modelformulier in te vullen (zie Belgisch Staatsblad van
30 juli 2004). Deze omvat de verklaring op erewoord waaruit de
periode(s) en plaats(en) van tewerkstelling in het notariaat blijken. Dit
modelformulier is eveneens beschikbaar op de website “www.e-
notariaat.be”

Overeenkomstig artikel 2 van het ministerieel besluit van
30 juli 2001 betreffende de mededeling van de vergoeding voor de
overname van een notariskantoor, organiseert de Nationale Kamer van
Notarissen een informatievergadering op 30 juni 2016 vanaf 17 uur in
de lokalen van het Notarishuis te Brussel, Bergstraat 30-32.

De kandidaat-notarissen die aan de voorwaarden voldoen om op de
vacante plaatsen van notaris te worden benoemd, kunnen de vergade-
ring bijwonen op vertoon van hun identiteitskaart.

GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN
GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2016/203325]

14 JUIN 2016. — Circulaire relative aux finances communales. — Contrôle interne

A Mesdames et Messieurs les Présidents des Conseils provinciaux, Députés et Conseillers provinciaux,
Gouverneurs de Province, Bourgmestres, Echevins et Conseillers, Présidents de CPAS, Membres du
Bureau permanent et Conseillers du CPAS,

Pour information :

A Mesdames et Messieurs les Commissaires d’Arrondissement, Directeurs généraux et financiers des
provinces, communes et CPAS

Mesdames, Messieurs,

De récents événements au sein de certains organismes publics ont mis en lumière une certaine méconnaissance des
procédures de contrôle de l’utilisation des deniers publics, et notamment des procédures de contrôle des missions du
directeur financier.

SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE

[C − 2016/09301]
Notariat. — Places vacantes

- d’ Anvers (territoire du sixième canton) : 1
Cette place remplace celle publiée au Moniteur belge du 23 jan-

vier 2009.
- de Geetbets : 1
(en association)
- de Gand (territoire du deuxième canton) : 1
(en association)
- de Renaix : 1
(en association)
- de Vaux-sur-Sûre : 1
(en association)
- de Tournai (territoire du premier canton) : 1
(en association)
Les candidatures à une nomination de notaire doivent, à peine de

déchéance, être adressées par lettre recommandée à la poste
“SPF JUSTICE, DIRECTION GENERALE DE L’ORGANISATION

JUDICIAIRE – HR MAGISTRATURE – NOTAIRES – HUISSIERS DE
JUSTICE – ROJ 011, BOULEVARD DE WATERLOO 115, 1000 BRUXEL-
LES”, dans un délai d’un mois à partir de la publication de la vacance
au Moniteur belge.

Une lettre recommandée séparée doit être adressée, en double
exemplaire, pour chaque candidature.

A cette lettre doivent être jointes, également en double exemplaire, les
annexes déterminées par l’arrêté royal du 30 décembre 1999 (Moniteur
belge du 8 janvier 2000) modifié par l’arrêté royal du 12 mars 2009 (Moni-
teur belge du 22 avril 2009). Un exemplaire doit être délivré en original,
le second peut l’être en photocopie.

Les candidats sont priés de rédiger leur curriculum vitae en remplis-
sant la formulaire type (voir Moniteur belge du 30 juillet 2004). Celle-ci
englobe la déclaration sur l’honneur mentionnant les périodes et lieux
d’occupation dans le notariat. Cette formule type est aussi accessible
sur le site “www.e-notariat.be”

Conformément à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juillet 2001 rela-
tif à la communication de l’indemnité de reprise d’une étude notariale,
la Chambre Nationale des Notaires organise une séance d’information
le 30 juin 2016 à partir de 17 heures dans les locaux de la Maison des
notaires à Bruxelles, rue de la Montagne 30-32.

Les candidats-notaires remplissant les conditions pour être nommés
aux places vacantes de notaire pourront y assister sur présentation de
leur carte d’identité.
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L’objectif de la présente circulaire est dès lors de vous rappeler et d’expliciter les dispositions légales et
réglementaires applicables en matière de contrôle interne des finances communales.

J’insiste sur le respect de ces dispositions légales et réglementaires et des procédures qui existent pour baliser
l’action des directeurs financiers et ainsi sécuriser et certifier les comptes communaux. Je compte aussi sur votre
vigilance et sur la responsabilité de chacun.

Les commentaires sous chaque disposition légale et réglementaire concernent les procédures applicables au sein
des communes, mais sont transposables mutatis mutandis aux provinces et aux CPAS.

A noter enfin que le terme « directeur financier » vise « l’agent qui exerce cette fonction en portant le grade de directeur
financier ou celui de receveur régional » (article 1er, 9o, du RGCC).

Art. L1124-4 du CDLD (communes).
§ 4. Le directeur général est chargé de la mise sur pied et du suivi du système de contrôle interne du

fonctionnement des services communaux.
Le système de contrôle interne est un ensemble de mesures et de procédures conçues pour assurer une sécurité

raisonnable en ce qui concerne:
1o la réalisation des objectifs;
2o le respect de la législation en vigueur et des procédures;
3o la disponibilité d’informations fiables sur les finances et la gestion.
Le cadre général du système de contrôle interne est soumis à l’approbation du conseil communal.
Art. L2212-58 du CDLD (provinces).
§ 6. Le directeur général est chargé de la mise sur pied et du suivi du système de contrôle interne du

fonctionnement des services provinciaux.
Le système de contrôle interne est un ensemble de mesures et de procédures conçues pour assurer une sécurité

raisonnable en ce qui concerne:
1o la réalisation des objectifs;
2o le respect de la législation en vigueur et des procédures;
3o la disponibilité d’informations fiables sur les finances et la gestion, telles qu’elles doivent être fournies par le

receveur.
Le cadre général du système de contrôle interne est soumis à l’approbation du conseil provincial.
Art. 45, § 4, de la loi organique (CPAS)
Le directeur général est chargé de la mise sur pied et du suivi du système de contrôle interne du fonctionnement

des services du centre public d’action sociale.
Le système de contrôle interne est un ensemble de mesures et de procédures conçues pour assurer une sécurité

raisonnable en ce qui concerne:
1o la réalisation des objectifs;
2o le respect de la législation en vigueur et des procédures;
3o la disponibilité d’informations fiables sur les finances et la gestion.
Le cadre général du système de contrôle interne est soumis à l’approbation du conseil de l’action sociale.
Commentaires :
L’instauration du système de contrôle interne relève de la compétence du directeur général.
On peut traduire la notion de « contrôle interne » par la notion de « maîtrise de l’organisation » pour réaliser

les missions et les objectifs communaux. C’est la maîtrise de la gestion qui est visée.
Art. L1124-25 du CDLD (communes).
Le directeur financier remplit la fonction de conseiller financier et budgétaire de la commune.
Dans le cadre du système de contrôle interne, il est chargé:
1o de l’utilisation efficace et économique des ressources;
2o de la protection des actifs;
3o de fournir au directeur général, des informations financières fiables.
Art. L2212-65 du CDLD (province).
§ 1er. Le directeur financier remplit la fonction de conseiller financier et budgétaire de la province.
Dans le cadre du système de contrôle interne, il est chargé:
1o de l’utilisation efficace et économique des ressources;
2o de la protection des actifs.
Art. 46 de la loi organique (CPAS)
§ 2. Le directeur financier est chargé :
8o dans le cadre du système de contrôle interne, il est chargé :
1o de l’utilisation efficace et économique des ressources;
2o de la protection des actifs;
3o de fournir au directeur général, des informations financières fiables.
Commentaires :
Depuis la réforme du statut des titulaires des grades légaux, le Directeur financier, en tant que professionnel de la

comptabilité, doit collaborer avec le Directeur général en ce qui concerne la responsabilité du contrôle interne.
Un des aspects fondamentaux de ladite réforme a été l’élargissement du rôle du Directeur financier. En effet, il n’est

plus seulement comptable de la commune. De par la réforme, il en a été fait le « gardien » de la légalité et de la logique
économique et financière de la commune, de la province ou du CPAS en amont du processus décisionnel. De
comptable, il est devenu conseiller en amont de la procédure et caissier en aval.

Le directeur financier remplit la fonction de conseiller financier et budgétaire de la commune. Il peut exprimer son
opinion sur les finances communales.

Il s’agit pour le directeur financier d’une obligation de moyens : il doit déployer tous ses efforts pour conseiller les
autorités communales en matière financière, sans que sa responsabilité puisse être engagée du seul fait qu’il n’a pas
atteint un résultat donné.

Il est chargé de l’utilisation efficace et économique des ressources (on entend par ressources, les ressources
financières, et non humaines ou matérielles).
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Il est également chargé de la protection des actifs. Les actifs visés sont ceux au sens comptable du terme (concept
bilantaire), dès lors est concernée la protection du patrimoine tant mobilier (matériel, charroi, etc.) qu’immobilier
(bâtiments, domaine public et privé de la commune, ...). Il va de soi que la collaboration des services techniques est
requise et que, par exemple, le directeur financier ne peut être tenu responsable de l’état de la voirie. La notion de
protection des actifs rentre dans le cadre de la définition donnée aux articles 79 du RGCC selon lequel le directeur
financier est responsable des actes, titres et documents qui lui sont confiés et est tenu notamment d’empêcher la
prescription des droits de la commune, et de veiller à la conservation des domaines, privilèges et hypothèques.

Le directeur financier doit également fournir au directeur général des informations financières fiables et
pertinentes.

Le directeur financier n’est cependant pas tout seul. Avec l’aide du service financier de la commune, il doit veiller
au bon déroulement des opérations financières qu’effectue la commune. Pour ce faire, les tâches qui lui incombent sont
définies précisément par le Règlement général de la comptabilité communale.

Art. L1124-42 du CDLD (communes)
§ 1er. Le collège communal, ou celui de ses membres qu’il désigne à cette fin, vérifie l’encaisse du directeur

financier au moins une fois par trimestre, et établit un procès-verbal de la vérification, qui mentionne ses observations
et celles formulées par le directeur financier; il est signé par le directeur financier et les membres du collège qui y ont
procédé.

Le collège communal communique le procès-verbal au conseil communal.
Lorsque le directeur financier a la charge de plusieurs encaisses publiques, celles-ci sont vérifiées simultanément

aux jours et heures fixés par les autorités concernées.
§ 2. Le directeur financier signale immédiatement au collège communal tout déficit résultant d’un vol ou d’une

perte.
Il est aussitôt procédé à la vérification de l’encaisse, conformément au paragraphe 1er, en vue de déterminer le

montant du déficit.
Le procès-verbal de la vérification est complété par l’exposé des circonstances et des mesures de conservation

prises par le directeur financier.
§ 3. Lorsque la vérification de l’encaisse fait apparaître un déficit à la suite d’un vol ou d’une perte, le collège

communal invite le directeur financier, par recommandé, à verser une somme équivalente dans la caisse communale.
Cette invitation est précédée par une décision du conseil communal établissant si et dans quelle mesure le directeur
financier doit être tenu pour responsable du vol ou de la perte, et fixant le montant du déficit en résultant qu’il
appartient de solder; une expédition de cette décision est annexée à l’invitation qui lui est faite de payer.

§ 4. Dans les soixante jours à dater de la notification de cette invitation, le directeur financier peut saisir le
Gouvernement d’un recours; ce recours est suspensif de l’exécution.

Le Gouvernement statue en tant que juridiction administrative sur la responsabilité incombant au directeur
financier et fixe le montant du déficit qui doit en conséquence être mis à sa charge.

La décision du Gouvernement est exécutée après l’expiration du délai visé à l’article 4, alinéa 3 de l’arrêté du
Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section d’administration du Conseil d’État; une fois le délai
expiré, ou en l’absence de recours, la décision est exécutée sur les biens personnels du directeur financier s’il ne s’est
pas exécuté volontairement. Lorsque le directeur financier n’introduit pas de recours auprès du Gouvernement et
s’abstient, à l’expiration du délai imparti pour ce faire, de satisfaire à l’invitation de payer qui lui est adressée, il est
procédé de la même manière à l’exécution par voie de contrainte.

Art. L1124-49 du CDLD (communes)
§ 1er. Les receveurs régionaux exercent leurs fonctions sous l’autorité du gouverneur ou du commissaire

d’arrondissement délégué.
La Région assume, vis-à-vis des communes intéressées, la responsabilité de la gestion de ces comptables.
§ 2. Au moins une fois par trimestre, l’encaisse du receveur régional est vérifiée par le gouverneur; il établit un

procès-verbal de la vérification, qui mentionne ses observations, ainsi que celles formulées par le receveur, et est signé
par l’un et l’autre; le gouverneur donne connaissance de ce procès-verbal au conseil communal.

Il est procédé simultanément à la vérification des encaisses du receveur régional pour toutes les communes de son
ressort, ainsi que des autres encaisses publiques dont il aurait la charge.

Le receveur régional signale immédiatement au gouverneur et au collège communal tout déficit résultant d’un vol
ou d’une perte; le gouverneur procède aussitôt à la vérification de l’encaisse conformément aux alinéas 1er et 2; le
procès-verbal de la vérification est complété par l’exposé des circonstances et des mesures de conservation prises par
le receveur.

Après avoir demandé au conseil communal de lui faire connaître ses observations dans le délai qu’il indique, le
gouverneur invite le receveur, par recommandé, dont il transmet une copie au collège communal, à verser dans la caisse
communale une somme équivalente au montant du déficit que le gouverneur décide de mettre à sa charge lorsqu’il
estime que le receveur doit être tenu pour responsable en tout ou en partie du vol ou de la perte.

L’article L1124-42, § 4, est applicable mutatis mutandis.
Art. L2231-3 du CDLD (provinces).
Le collège provincial désigne un ou plusieurs de ses membres aussi souvent qu’il le juge convenable, et au moins

une fois par an, pour vérifier l’état des recettes et dépenses de la province.
Art. L2231-4 du CDLD (provinces).
Le collège provincial charge un de ses membres de faire, au moins une fois par an, la vérification de la caisse

provinciale; il peut vérifier les caisses publiques toutes les fois que le collège le juge nécessaire.
Art. 93 de la loi organique (CPAS)
§ 1er. Le conseil de l’action sociale ou ceux de ses membres qu’il désigne à cette fin vérifie l’encaisse du directeur

financier au moins une fois par trimestre et établit un procès-verbal de vérification qui mentionne ses observations et
celles formulées par le directeur financier; il est signé par le directeur financier et les membres du conseil de l’action
sociale qui ont procédé à la vérification.

Le procès-verbal, conforme au modèle arrêté par le Gouvernement, est communiqué au conseil de l’action sociale
et au collège communal.

Lorsque le directeur financier a la charge de plusieurs encaisses publiques, celles-ci sont vérifiées simultanément.
§ 5. Toutes les dispositions du présent article sont applicables, mutatis mutandis, et sauf mention contraire, au

receveur régional.
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Commentaire :
L’article L1123-23, 4o, du CDLD confie au collège communal la gestion des revenus, de l’ordonnancement des

dépenses de la commune et de la surveillance de la comptabilité.
L’article L1124-42 énonce les modalités de cette surveillance en réglant le contrôle de la gestion du directeur

financier. Cet article organise en outre une procédure administrative de récupération du déficit de l’encaisse
communale.

Un contrôle de caisse correct doit être réalisé au moins une fois par trimestre par le collège communal ou un de
ses membres qu’il désigne à cette fin. Les autorités communales ne peuvent se contenter par exemple d’un rapport
trimestriel remis par le directeur financier lui-même.

Il s’agit en effet d’un contrôle du collège qui se fait à l’improviste, sans avertissement préalable (cf. art. 77 du
RGCC). Pour ce faire, le collège peut exiger l’accès aux bureaux du directeur financier et peut se faire accompagner d’un
technicien et d’une personne chargée de tenir les écritures de la vérification.

Le contrôle doit porter notamment sur la concordance des rentrées enregistrées au regard de celles encodées dans
la comptabilité (plus un contrôle de cohérence au regard des prévisions budgétaires). Toute opération comptable doit
en effet être basée sur une pièce justificative.

Le procès-verbal de vérification du collège est communiqué au conseil. Puisque c’est une communication, il n’y a
pas de vote en conseil.

Il convient que les autorités communales endossent correctement cette responsabilité. Dans le cadre du contrôle
des comptes communaux, et plus exactement des pièces justificatives obligatoirement transmissibles, je compte
d’ailleurs demander la transmission d’une pièce justificative de ce contrôle trimestriel signée par au moins un membre
du Collège.

A noter qu’en ce qui concerne les receveurs régionaux, la compétence de vérification de leurs encaisses relève des
gouverneurs des provinces.

RGCC
Art. 31 du RGCC (communes)
§ 1er. Le directeur financier est responsable de l’encaisse, à l’exception de celle des comptes de tiers et des régies

communales qui ne sont pas gérés dans le cadre de sa mission.
Les fonds de l’encaisse sont gérés de manière distincte dans les écritures comptables qui en mentionnent chaque

mouvement.
§ 2. Dans le cas où une activité ponctuelle ou récurrente de la commune exige d’avoir recours à des paiements au

comptant sans qu’il soit matériellement possible de suivre la procédure d’engagement, d’ordonnancement et de
mandatement prévue à l’article 51, le conseil communal peut décider d’octroyer une provision de trésorerie, à hauteur
d’un montant maximum strictement justifié par la nature des opérations, à un agent de la commune nommément
désigné à cet effet.

Dans, ce cas, le communal définit la nature des opérations de paiement pouvant être effectuées.
Cette provision sera reprise à hauteur de son montant dans la situation de caisse communale.
En possession de la délibération, le directeur financier remet le montant de la provision au responsable désigné par

le conseil, ou le verse au compte ouvert à cet effet au nom du responsable, conformément à la décision du conseil.
Sur base de mandats réguliers, accompagnés des pièces justificatives, le directeur financier procède au

renflouement de la provision à hauteur du montant mandaté.
Pour chaque provision, le responsable dresse un décompte chronologique détaillé des mouvements de caisse

opérés. Ce décompte est joint aux pièces du compte d’exercice consultables par les conseillers.
Art. 32 du RGCP (provinces).
Le directeur financier est responsable des moyens financiers qui relèvent de sa gestion directe.
Les espèces sont gérées de manière distincte dans les écritures comptables qui en mentionnent chaque mouvement.
Art. 31 du RGCC-CPAS
§ 1er. Le directeur financier du CPAS est responsable de l’encaisse, à l’exception de celle des comptes de tiers qui

ne sont pas gérés dans le cadre de sa mission.
Les fonds de l’encaisse sont gérés de manière distincte dans les écritures comptables qui en mentionnent chaque

mouvement.
§ 2. Dans le cas où une activité ponctuelle ou récurrente du CPAS exige d’avoir recours à des paiements au

comptant sans qu’il soit matériellement possible de suivre la procédure d’engagement, d’ordonnancement et de
mandatement prévue à l’article 51, le conseil de l’action sociale peut décider d’octroyer une provision de trésorerie, à
hauteur d’un montant maximum strictement justifié par la nature des opérations, à un agent du CPAS. nommément
désigné à cet effet.

Dans, ce cas, le conseil de l’action sociale définit la nature des opérations de paiement pouvant être effectuées.
Cette provision sera reprise à hauteur de son montant dans la situation de caisse du CPAS.
En possession de la délibération, le directeur financier remet le montant de la provision au responsable désigné par

le conseil, ou le verse au compte ouvert à cet effet au nom du responsable, conformément à la décision du conseil.
Sur base de mandats réguliers, accompagnés des pièces justificatives, le directeur financier procède au

renflouement de la provision à hauteur du montant mandaté.
Pour chaque provision, le responsable dresse un décompte chronologique détaillé des mouvements de caisse

opérés. Ce décompte est joint aux pièces du compte de l’exercice consultables par les conseillers. ».
Commentaires
Ce texte fixe la portée de la responsabilité du directeur financier en ce qui concerne l’encaisse, en excluant de

celle-ci les comptes de tiers qui ne font pas partie de sa comptabilité.
Cette mission de gestion de l’encaisse communale, le directeur financier l’exerce sous l’autorité du collège

communal.
Deux principes importants gouvernent cette collaboration entre le collège et le directeur financier. Le premier

prévoit, pour le collège, l’obligation de veiller à ce que la trésorerie communale dispose toujours de moyens suffisants
pour faire face aux dépenses et engagements de la commune (article 28 du RGCC), une obligation qui suppose que les
impôts soient levés et les emprunts contractés en temps utile. Le deuxième exige que le directeur financier fasse preuve
d’une gestion dynamique de la trésorerie, dans le respect des normes fixées par le collège.
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La procédure des « provisions valant caisse en espèce », telle que prévue au paragraphe 2 de cet article, reste
exceptionnelle et limitée au cas où il est matériellement impossible de suivre la procédure normale de circuit d’une
dépense, lors d’un déplacement à l’étranger d’une mission communale ou pour l’accompagnement d’un voyage
scolaire lorsque tous les frais peuvent être anticipés. Afin d’instaurer un minimum de contrôle, il est prévu que le
responsable doit conserver toutes les pièces justificatives et tenir un relevé chronologique de ses dépenses. Ce relevé
doit être conservé et est consultable par les conseillers lors de l’examen des pièces du compte.

Art 32 du RGCC (communes)
Sauf cas exceptionnels, le directeur financier procède aux paiements par voie de virement bancaire, électronique,

d’émission de chèques ou de documents bancaires assimilés. Il veille à ce que les fonds en espèces recueillis dans les
différents services communaux soient régulièrement portés en comptes ouverts auprès d’institutions financières.

Art. 33 du RGCP (provinces).
Le directeur financier gérera les moyens financiers en bon père de famille.
A cette fin, il ne conservera pas plus de moyens liquides que ceux nécessaires pour acquitter les paiements à

l’échéance.
Les autres moyens financiers disponibles seront uniquement placés par lui et sous sa responsabilité à moins d’un

an auprès d’une institution financière visée par l’article 113 de la loi provinciale.
Art 32 du RGCC-CPAS.
Sauf cas exceptionnels, le directeur financier du CPAS procède aux paiements par voie de virement bancaire,

électronique, d’émission de chèques, ou de documents bancaires assimilés. Il veille à ce que les fonds en espèces
recueillis dans les différents services et établissements du centre soient régulièrement portés en comptes ouverts auprès
d’institutions financières.

Commentaires :
Cette disposition rappelle notamment qu’il est préférable de rapatrier régulièrement en compte bancaire les

différentes encaisses des services communaux. Cette mesure vise à éviter la conservation de liquidités au-delà de ce qui
est nécessaire, afin de garantir la sécurité des agents communaux.

Art. 33 du RGCC (communes)
Le directeur financier est responsable des pertes d’intérêts qui pourraient résulter:
1o des retards qui lui sont imputables dans le recouvrement des impositions et revenus de la commune;
2o du maintien de fonds communaux en caisse ou en comptes improductifs au-delà des normes fixées par le

collège;
3o du maintien d’un solde négatif aux comptes courants lorsque les fonds restés en caisse excèdent ceux nécessaires

au règlement des proches échéances de paiement.
Art. 34 du RGCP (provinces).
Le directeur financier est responsable des pertes d’intérêts qui pourraient résulter des retards qui lui sont

imputables dans le recouvrement des impositions et revenus de la province qui lui est confié.
Pour les placements à plus d’un an, des ordonnances seront établies et imputées sur des crédits de dépenses du

budget par le collège provincial sur la proposition du directeur financier.
Art. 33 du RGCC-CPAS.
Le directeur financier du CPAS est responsable des pertes d’intérêts qui pourraient résulter:
1o des retards qui lui sont imputables dans le recouvrement des impositions et revenus du CPAS;
2o du maintien de fonds communaux en caisse ou en comptes improductifs au-delà des normes fixées par le

Conseil de l’action sociale ou, en cas de délégation accordée en vertu de la loi du 8 juillet 1976 précitée, l’organe ou la
personne qui a reçu délégation;

3o du maintien d’un solde négatif aux comptes courants lorsque les fonds restés en caisse excèdent ceux nécessaires
au règlement des proches échéances de paiement.

Commentaires :
Il s’agit d’obligations de résultat qui engagent la responsabilité du receveur sur la simple constatation que le

résultat escompté n’a pas été atteint.
Art. 34 du RGCC (communes)
Le collège communal et, sous son autorité, le directeur financier sont chargés de la tenue de la comptabilité de la

commune.
Le collège communal met à la disposition du directeur financier les moyens matériels nécessaires à l’exercice de

ses attributions, ainsi que le personnel nécessaire.
Art. 35 du RGCP (provinces).
Le directeur financier est chargé, sous la surveillance du collège provincial, de la tenue de la comptabilité de la

province.
Le collège provincial met à la disposition du directeur financier les moyens en personnel et en matériel nécessaires

à l’exercice de ses attributions.
Lorsqu’ils exécutent des missions confiées au directeur financier par la loi, les agents relèvent de la seule autorité

fonctionnelle de ce dernier.
Art. 34 du RGCC-CPAS.
Le Conseil de l’action sociale ou, en cas de délégation accordée en vertu de la loi du 8 juillet 1976 précitée, l’organe

ou la personne qui a reçu délégation et, sous son autorité, le directeur financier du CPAS sont chargés de la tenue de
la comptabilité du CPAS.

Le Conseil de l’action sociale ou, en cas de délégation accordée en vertu de la loi du 8 juillet 1976 précitée, l’organe
ou la personne qui a reçu délégation met à la disposition du directeur financier du CPAS les moyens matériels
nécessaires à l’exercice de ses attributions, ainsi que le personnel nécessaire.

Commentaires :
Le directeur financier est chargé de la tenue de la comptabilité, sous l’autorité du Collège communal. Ce dernier

devant mettre à la disposition du Directeur financier les moyens matériels nécessaires à l’exercice de ses attributions,
ainsi que le personnel nécessaire.

Le directeur financier est chargé d’enregistrer les différentes écritures qui jalonnent le cycle des recettes et celui des
dépenses, tant en comptabilité budgétaire que générale. C’est dans ce cadre qu’il procède à l’imputation des dépenses,
en corrigeant au besoin les engagements. Il tient les livres comptables, et in fine, il établit les documents comptables de
fin d’exercice.
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Art. 35 du RGCC (communes)
§ 6. La comptabilité est clôturée au moins une fois par mois.
Lors de chaque clôture, le directeur financier dresse une situation de caisse établissant la concordance des écritures

avec l’encaisse, et la communique pour information au collège.
Art. 35 du RGCC-CPAS.
§ 6. La comptabilité est clôturée au moins une fois par mois.
Lors de chaque clôture, le directeur financier du CPAS dresse une situation de caisse établissant la concordance des

écritures avec l’encaisse, et la communique pour information au Conseil de l’action sociale ou, en cas de délégation
accordée en vertu de la loi du 8 juillet 1976 précitée, l’organe ou la personne qui a reçu délégation.

Commentaires :
Une obligation d’information repose sur le directeur financier, qui doit renseigner le collège mensuellement sur

l’état de la trésorerie.
L’information sur l’état de la trésorerie est, en effet, un élément primordial de la gestion communale.
Art. 76 du RGCC (communes)
Le directeur financier transmet au collège communal, à la fin de chaque mois, le document établissant la

concordance des écritures, visé à l’article 35, § 6.
Art. 76 du RGCP (provinces)
Le directeur financier transmet au collège provincial le document établissant la concordance des écritures avec

l’encaisse.
Art. 76 du RGCC-CPAS.
Le directeur financier du CPAS transmet au Conseil de l’action sociale ou, en cas de délégation accordée en vertu

de la loi du 8 juillet 1976 précitée, l’organe ou la personne qui a reçu délégation, à la fin de chaque mois, le document
établissant la concordance des écritures, visé à l’article 35, § 6.

Commentaires :
Cf. disposition précédente
Art. 77 du RGCC (communes)
La vérification de l’encaisse a lieu sans avertissement préalable.
L’autorité chargée de la vérification peut exiger l’accès aux bureaux du directeur financier, même s’ils sont établis

à son domicile privé. Elle peut se faire accompagner, sans dégager aucunement sa responsabilité, d’un technicien et
d’une personne chargée de tenir les écritures de la vérification.

Lors de cette vérification, le directeur financier est tenu de présenter tous livres, pièces, valeurs, et de fournir tous
renseignements sur sa gestion et sur l’avoir de la commune.

Art. 77 du RGCP (provinces).
L’autorité chargée de la vérification de l’encaisse peut exiger l’accès aux bureaux du directeur financier. Elle peut

se faire accompagner, sans dégager aucunement sa responsabilité, d’un technicien et d’une personne chargée de tenir
les écritures de la vérification.

Lors de cette vérification, le directeur financier est tenu de présenter tous livres, pièces, valeurs, et de fournir tous
renseignements sur sa gestion et sur l’avoir de la province.

Art. 77 du RGCC-CPAS.
La vérification de l’encaisse a lieu sans avertissement préalable.
L’autorité chargée de la vérification peut exiger l’accès aux bureaux du directeur financier du CPAS, même s’ils

sont établis à son domicile privé. Elle peut se faire accompagner, sans dégager aucunement sa responsabilité, d’un
technicien et d’une personne chargée de tenir les écritures de la vérification.

Lors de cette vérification, le directeur financier du CPAS est tenu de présenter tous livres, pièces, valeurs, et de
fournir tous renseignements sur sa gestion et sur l’avoir du CPAS.

Commentaires :
Dans le cadre de sa mission de surveillance, le collège ou l’échevin qu’il désigne à cet effet a le droit d’exiger le libre

accès aux bureaux du directeur financier, même s’ils sont situés au domicile privé du directeur financier. Il peut se faire
accompagner d’un technicien ou d’une personne chargée de tenir les écritures de vérification.

Je vous remercie de l’attention que vous réserverez à la présente.
Celle-ci sera publiée au Moniteur belge.
Namur, le 14 juin 2016.

Le Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et de l’Energie,
P. FURLAN

BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST — REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

GEWESTELIJKE OVERHEIDSDIENST BRUSSEL

[C − 2016/31439]

Oproep tot mobiliteit naar de Gewestelijke Overheidsdienst Brussel

1) Een eerste attaché ″Senior Jurist″ (m/v/x) voor Brussel Preventie
& Veiligheid (ref. BPS1) :

Er is een betrekking van eerste attaché (rang A2) behorend tot het
Franstalige taalkader vacant verklaard bij Brussel Preventie en Veilig-
heid; de betrekking is in te vullen via intraregionale en externe
mobiliteit op grond van het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke
Regering van 27 maart 2014 houdende regeling van de mobiliteit in
sommige instellingen van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

SERVICE PUBLIC RÉGIONAL DE BRUXELLES

[C − 2016/31439]

Appel à la mobilité vers le Service public régional de Bruxelles

1) Un Premier Attaché « Juriste senior » (m/f/x) pour Bruxelles
Prévention et Sécurité (réf BPS1) :

Un emploi vacant de premier attaché (rang A2) au cadre linguistique
français de Bruxelles Prévention et Sécurité, est à conférer par mobilité
intrarégionale et externe en vertu de l’Arrêté du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale du 27 mars 2014 fixant le régime de
mobilité au sein de certaines institutions de la Région de Bruxelles-
Capitale.
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